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AVENANT N°2

Accord-cadre de service n°22-039 
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ENTRE : 

 
CIAS Grand Lac - domicilié 1500, Boulevard Lepic  BP 610  
73106 AIX-LES-BAINS, représenté par son Président, Monsieur Renaud BERETTI, et désigné ci-
après par l'expression " CIAS Grand Lac" 
 
         D'UNE PART, 
 
 
 
 
 
 
ET 
 
TUNSTALL VITARIS, Espace Harfleur, 90 A, allée Hubert Curien, 71200 LE CREUZOT, RCS 343 
431 615, société représentée par son Président, Monsieur Alain MONTEUX 
 
 
 
 
         D'AUTRE PART, 
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ARTICLE 1 OBJET et TITULAIRE DU MARCHE
 
Par un accord-cadre de service, TUNSTALL VITARIS, la 
réalisation  
 
ARTICLE 2   
 

prestations au bordereau de prix unitaire :  
 

-  
- Le remboursement de la montre connectée 580 en cas de perte ou de détérioration  

 
Les autres prestations demeurent inchangées. 
 
 
ARTICLE 3   
 

doivent être modifiées.  
 

 :  
« Un bon de commande prévisionnel annuel sera envoyé. Ce bon de commande comprendra un 

. 
Le montant estimé et  
Le bon de commande prévisionnel annuel sera actualisé par le CIAS en passant des commandes via 
la plateforme du client ou par mail le cas échéant.  
Le bilan mensuel des commandes réellement effectuées et joints aux factures tiendra lieu de bon de 
commande définitif pour le mois concerné. Le présent bilan sera validé et signé par le CIAS. Le CIAS 

s. » 
 
ARTICLE 4  IMPACT FINANCIER 
 

 
 
 
ARTICLE 5  RESPECT DU MARCHE INITIAL 
 
Toutes les autres clauses du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires 
aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contestation. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 
 
Fait à  Fait à  
Le  Le  
Pour TUNSTALL VITARIS Pour le CIAS GRAND LAC, 
Alain MONTEUX  Renaud BERETTI 
Président  Représentant du Pouvoir Adjudicateur 
     
 
 
 




